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italiyi Quel modèle pour la 

pharmacie de demain ? 

Marketing & gestion 
Pour anticiper les évolutions de la profession, les officines doivent gagner en taille, améliorer 
leurs performances et bat une stratégie adaptée à leurs capacités et A leur environnement 

Les phannacies qui réussiront demain seront 
celles qui auront bâti une stratégie professionnelle 
bien différenciée et qui aurora optimise leurs 
performances économiques. Telle est la principale 
conclusion de la « Table ronde des Partenaires », 

organiséerécemmentsur ce theme par le 
groupement d'experts-comptables CGP. 

La démographie des officines est aujourd'hui en crise : on 
ne compteplus que 21772 officines en 2015 contre 22 680 ily 
a dix ans, soit un rend de4%. Sur les quelque 12o fermetures 
annuelles.40 %sont des fermetures seches (c'est-k-dire sans 
indemnisation du titulaire), 31 % sont des regroupements 
sauvages (avec indemnisation du titulaire) et 9% des liqui- 
dations pures etsimples. Par affieurs, 80 % des procedures de 
sauvegarde sont dues au surendettement Sur le plan &ono - 

mique, les politiques successives de maitrise des dépenses 
de santé impactent de plus en plus fortement les officin es, 
de meme que la desertification médicale dans certains se c- 
teurs. On pent ainsi craindre une baisse des rentabilités en 
2016. Face bce constat et en s'appuyant sur les stouts du 
réseau officinal que sont le maillage territorial, l'expansion 
du marché delasanté, le vieillissement de la population et la 
place grandissante du pharmacien dens le réseau de soins, 
il est urgent de s'adapter au changement de modéle écono- 
mique qui se dessine pour la profession, estiment en subs- 
tance, les experts-comptables du réseau CGP. « nut d'abord. 

faut continuerA déconnecter une partie du revenu du phar- 
macien du prix et du volume des médicaments rembour- 
sables, indique Olivier Desplats. expert-comptable 'a Lille. Il 
faut égatement défendreetrenforcer le monopole du pharma- 
cien d'officine, dans unenuironnement économiquecontraint 
et marqué par la remise en cause pa rtielle de ce monopole » 

radapterauzservices 
A ravenir, expliquent encore les experts -comptabl es 

CGE rensemble des nouvelles missions et des services assu- 
res par les phannaciens pourra représenter jusqu'à 10 % du 
chiffre d'affaires moyen, mais cela ne modifiers pas fonds- 
mentalement le modèle économique de l'officine. a Or, dans 
cinqadixans, reetde faille de toff ficineseraun élémentcapi- 
tal pour pouuoirassurerdenouveauxservices. Cesservicesne 
pourront être mis en place que par des officinesexploitées en 
associationet tenues par deuxou troiscotitulaires serépartis- 
sant ces taches. Cestpourquoi est impérattfde faire évoluer 
les structures officinales vers des entités plus importantes et 
d'yfiiireparticiper un maximum de jeunes diplôméso, ajoute 
Olivier Desplats. Au total, on peut ainsi imaginer deux mo- 
deles pour les pharmacies de demain: un premier modéle de 
pharmacie spécialisée de proxirnité. centrée sur le suivi des 
patients chroniques et les nouveaux services d'accompa- 

Lemodele actual estenane 

gnement des patients mais aussi un second modèle de phar- 
macie a business a, positionnée sur une offre competitive en 
produits d'automédication et hors monopole, davantage 
axéesurlavente en ligne quesurles services. 

Dens tons les cas, estiment les spécialistes de CGRII faut 
définirune stratégieetchoisirunmodèle,mais aussi optimi- 
ser les performances economiques de rofficine augmenter 
les ventes, réduire les cofits d'achat maitriser les charges, 
notamment. Pour bénéficier de reffet de taille,les regroupe- 
ments doivent également etre favorises, ce qui permettrait 
d'augmenter le chiffre d'affaires moyen par officine et de 
mieux absorber les coûts de gestion et de structure. 

Madifierlesragles 
Dans une lettre ouverte auxreprésentants de la profes - 

sion, les experts-comptables CGP proposent d'ailleurs de 
faireévoluerles outilsjuridiques dont disposent les pharma- 
dens. a Ilnousparaitsouhaitable d'ouvrir rapidement deux 
chantiers, explique Olivier Desplats.Premarement, ilfaut 
permettre plusieurs associésd'unemêmeSPFPL (société de 
participation financière deprofessions libérales) de détenir 
plusieurs officines exploitées en SEL, dons les limites fixées 
par les regles en vigueur Et ilfaut permettre egalement dune 
SEL de détenir deux outroisfonds d'officinessurunpérimetre 
restreint défini par l'ARS. afin de favoriser lesregroupements 
etd'optimiserles charges d'exploitation. » 

Ces evolutions ne changeraient pas les regles actuelles, 
savoir qu'un pharmacienest attaché àune officine, qu'un 

pharmacien peut détenir quatre participations directes ou 
indirectes dans d'autres SEL et qu'une SPFPL peut detenir 
trois participations dans des SEL. Mais, outre une integra- 
tion plus facile des jeunes dipldmés parvoie d'association, 
elles devraient favoriser aussi la cession de certaines offi- 
cines qui, actuellement netrouventpas de repreneur. 

François sabady 

Règlement intérieur, mode d'emploi 

En societe d'exercice liberal (SEL), Iltablissement 
d'unreglementintérieur est obligatoire. Que 
doit-ilcontenir et comment le rédiger ? Réponses 
et explications avec Bastien Bernardeau, 
president du reseal' de notaires Pharmétudes. 

Dans une SEL, les statuts ne peuvent pas tout prévoir. 
Ils sont insuffisants pour régler certaines questions qui 
peuvent se poser danslavie de lasociété et entrelesassocies. 
La redaction d'unffiglement intérieur est done nécessaire, et 
même obligatoire. 

all est important de rédiger ce document très en amont 
d'anticiper lesproblemes et de prévoir les solutions que 

ronpeut leur apporter », expliquait Me Bastien Bernardeau 
lors d'une conference au dernier salon PharmagoraPlus. Le 
ffiglement intérieur, en effet a d'abord pourobjet de précis er 
les dispositions qui vontpermettreaux associes de travailler 
ensemble. llfixe aussi, no tamment, la remuneration du ou 
des gerants. Enpratlque,il doit mentionner, par exemple: 

- la repartition des pouvoirs et des tiches de cheque as- 
socié (qui estresponsable de quoi, notamment des contrats 
de travail et des relations avecle personnel): 

- la répartition du temps de travail de chacun (horaires 
journaliers.vacances, gardes, etc.); 

- la repartition des resultats (en general au prorata de la 
detention du capital ou du temps de travail ou avec un pane- 
chage de ces deux formules): 

- les réintegrations keffectuer avant distributions des 
benefices, en prenant ounon en compte des consommations 
personnelles, des frais particuliers de déplacement..); 

- les situations exceptionnelles comme les absences 
pour maladie, le déces, le depart en retraite...; 

- le fonctionnement des comptes courants d'associés I 

avec - ce qui est tres important - les modalités des preleve- 
rnents,la remuneration et le blocageéventuel des comptes. 

a L'établissementd'unrèglementintérieurconstitueainsi, 
pour lesassociés, un avantagepsychologique tres important 
puisqu'il permet, en ayantréfiéchi aux causes des conflits 
éventuels, de trouver l'avance !es moyens d'une bonne en- 
tente », conclut Bernardeau. 

A noter aussi, qu'une fois établi, le règlement intérieur 
doit etre communiqué au conseil de l'Ordre. Et qu'il peut 
etre complete par un pacte d'associes, qui permet de fixer 
l'avance les regles des regles de cessions de parts et d'inté- 
gration de nouveaux associés..F. 
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Tableau de bord 
Indicateurssociaux 
-SMIC : 9,67 euros/heure 
aulujanvier2016,soit 
1466,62 euros pour 
151,67heures par mois. 
-Valeurdu point dela 
convention collective : 
4,32euros aurjanvier2016 
(4,355euros aurrmars 2016 
pour les pharmacies 
affiliées ale FSPF et 
l'USPOsuite kun recent 
accord). 
- Salaire minimum de la 
convention collective : 
1466,62 euros/mois pour 
35 heures au 1"janvier2016. 
- Plafond dela Securité 
sociale : 3218 euros/mois du 
r/1/2016 au31/12/2016. 

lndicesaconomiques 
- Indicegénéraldes prix 
(indice INSEE, ensemble 
des ménages, tabacinclus): 
100.02 en mars2016 (soit 
+ 0,7% enun mois,- 0,1 %en 
un an). 

- !Mice des prix INSEE, 
poste santé :99,24 en 
mars 2016,soit -0.1% en 
unmols et -1,2 %surdouze 
mois. 
-Indice des prixINSEE, 
posteproduitspharmaceu- 
tiques: 97,37 en mars2016, 
sod -0,2% enunmois et 
- 3,9 %surdouzemois. 
-IndiceINSEE du codt 
dela construction: 1629 
au 4'trimestre2015, spit 
+0,25 % enun an, -0,61% 
en troisans et +15.86 % 

enneuf ans. 

Tauxilnandezs 
-Tatncdebase bancaire: 
6,60 % depuis le 15/10,200L 
-TauxEonia : -0.303 % au 
31/3/2016. 
-.Tauxmoyen des decour 
vertsen compte :10,07% 
au4' trimestre2015. 
-Tauxderinteretlegal 
professionnel au 
rsemestre 2016: ldl% 

Agenda Mai 2016* 

Fiscal 
-Télédéclaration (par 
procédureEDI-TDFC) des 
benefices de 201.5 pourles 
officines en nom propre ou 
en société, a parvenir au 
centre des impdts pour le 
3 mai (attention au deal 
antérieur dernandeparle 
centre degestion agree potir 
lesofficines adhérentes). 
- Officines l'IS t télépate- 
mentauservice des impels 
dusolde de l'IS,pourle 
16 Mai. 
-Paiement a la perception. 
le16 mien plustard, du 
secondtiers provisionnel 
de rimpôtsurle revenude 
l'annee2015pourles contri- 
buables nayant pas choisi 
un autre mode depaiement. 
- Declaration générale des 
revenus de2015 eadresser 
au centre des impdts pourle 
L5 mai(délaissupplemen- 

tairesparInternetselonles 
départements). 

Social 
-Pharmaciensnonsalariés: 
prélevement des cotisations 
provisionnelles 2016 de 
maladie, allocations fami- 

CSG et CADS pour 
ceuxqui ontoptépourun 
prélévementle 5 mai (sinon. 
le20mai). 
- Pour les employeurs 
n'ayantpas plus de 
9 salaries etpayant les 
cotisations mensuellement 
versementdes cotisations 
aociaiesàfuRSSAFsur 
lessalairesd'avril, pour le 
ffimai. 
Versementidentique, 
dens tousles cas.pourles 
employeurs de plus de 
9 salaries. 
- Seulesiesprincipales oblige- 
tionssontmentionnéesici 

En bref 
&ibises 
Joussfiltiésenmal 

Si les salaries travaillent 
iel'mal(phannacies de 
garde), Its ont droit en plus 
dusalaire correspondent 
au travafleffectué,à une 
indemnité conventionnelle 
égale kcesalaire. Ils ontdroit 
également kuri repos com- 
pensateurd'égaledurée 

Lajournée travaillée du 
8mai. quant a elle, doit etre 
rémunérée conune une 
journée de travail ordinaire. 
Mais les salaries bénéficient 
d'un reposcompensateur 
de meme dureeetd'une 
indemnité de sujétion calcu- 
lee en multipliant lenombre 
d'heures de presence par 
1,5 fois lavaleur du point 
conventionnel. 


